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Vu l’arrêté ministériel n° 2011-118 du 8 mars 2011 portant application 
de l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures 
de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions économiques visant la 
Libye ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 9 juin 
2011 ;

Arrêtons :

Article Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2011-118, susvisé, l’annexe II dudit arrêté est modifiée 
conformément à l’annexe du présent arrêté.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’Economie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le dix juin 
deux mille onze.

Le Ministre d’Etat,

m. roger.

 

ANNExE à L’ARRêté MINIstéRIEL N° 2011-339 DU 10 JUIN 2011 
MODIFIANt L’ARRêté MINIstéRIEL N° 2011-118 DU 8 MARs 

2011 pORtANt AppLICAtION DE L’ORDONNANCE 
sOUVERAINE N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 RELAtIVE AUx 

pROCéDUREs DE GEL DEs FONDs MEttANt EN OEUVRE 
DEs sANCtIONs éCONOMIqUEs.

La personne et l’entité énumérées ci-après sont ajoutées à la liste 
figurant à l’annexe II dudit arrêté ministériel :

personnes :

Nom Informations d’identification Motifs

1 Colonel taher 
Juwadi

Numéro quatre dans la 
chaîne de commandement 
de la Garde révolutionnaire

Membre haut placé du 
régime de Kadhafi.

Entités :

Nom Informations d’identification Motifs

1 Afriqiyah 
Airways

Afriqiyah Airways 1st Floor 
Waha Building 273, Omar 
Almokhtar street p.O.Box 
83428 tripoli, Libye Courriel : 
afriqiyah@afriqiyah.aero

Filiale libyenne/propriété 
du Libyan African 
Investment portfolio, une 
entité détenue et contrôlée 
par le régime et désignée 
par le règlement de l’UE.

 


